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1 Première connexion, Créer mon compte 
 Vous avez adhéré au service de santé au travail Ardennes Santé Travail. 
 

 Ce paragraphe décrit la procédure de création de votre compte définitif. Cette opération ne sera à effectuer 

qu’une seule fois. 
 

 Vous pouvez vous connecter sur notre portail « adhérents » via le lien suivant : 

https://portailast08.pulseprevention.com/Account/NewAccount (1), 

ou depuis notre site internet https://ast08.com/ (2), en cliquant sur « Accès Adhérents », puis sur  « Première 

connexion ? Créer mon compte. » 

 

(1) (2) 

  
 

 Veuillez saisir les identifiants qui vous ont été communiqués précédemment (a). 

A l’issue de cette étape, une nouvelle fenêtre s’ouvrira (b). Veuillez y renseigner l’ensemble des informations 

demandées : nom, prénom, adresse e-mail, numéro de téléphone, nom d’utilisateur (Important: il s’agira de votre 

identifiant de connexion), ainsi qu’un mot de passe. 

 Celui-ci doit contenir au minimum 12 caractères, dont au moins une majuscule, une minuscule, un chiffre 

et un caractère spécial. 
 

 Veillez à bien cocher les trois cases, afin d’obtenir l’ensemble des droits nécessaires à la gestion de votre 

espace adhérent. 
✓ Je déclare être autorisé à avoir accès à toutes les données sur les employés de mon entreprise. 

✓ Je suis administrateur sur ce site web pour mon entreprise. 

✓ Je déclare être autorisé à ajouter des nouveaux salariés et à modifier les données des salariés de mon entreprise. 

 

(a) (b) 

  
 

Pour vos prochaines connexions, rendez-vous à l’adresse https://portailast08.pulseprevention.com/ ou depuis notre 

site internet https://ast08.com/, en cliquant sur « Accès Adhérents ». Vous pourrez ensuite vous connecter à l’aide de 

vos identifiants personnels (nom d’utilisateur et mot de passe).

https://portailast08.pulseprevention.com/Account/NewAccount
https://ast08.com/
https://portailast08.pulseprevention.com/
https://ast08.com/
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2 Page d’accueil 
 

Voici la vue générale de la page d’accueil pour les utilisateurs disposant de l’ensemble des droits d’accès. 
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3 Administration 

 3.1 Onglet Admin 
 Cet onglet vous permet d’ajouter et de gérer l’ensemble des droits associés aux comptes utilisateurs 

existants. 

 

 La liste des utilisateurs doit être tenue à jour, les accès doivent être supprimés lorsqu’ils ne sont plus 

utilisés. 

 

 

 3.2 Création d’un utilisateur 
 La création d’un nouvel utilisateur, ne peut se faire qu’à partir d’un compte disposant des droits 

« Administrateur ». 
 

 Veuillez renseigner les informations requises : nom, prénom, adresse e-mail, nom d’utilisateur 

(identifiant de connexion) et mot de passe. 
 

 Cochez « Administrateur » ou « adapter les données de salariés » ( pour plus de détails voir §3.3 

Gestion des droits d’accès), puis cliquer sur « Créer un compte ». 
 

 Le mot de passe doit contenir au minimum 12 caractères, dont au moins (1 majuscule, 1 minuscule, 
1 chiffre et 1 caractère spécial). 

 
 

 Une fois le compte créé, l’utilisateur apparaît dans liste des utilisateurs. 
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 3.3 Gestion des droits d’accès 
Lors de la création d’un nouvel utilisateur 

  

 Si l’option « Administrateur » est cochée, l’utilisateur dispose de tous les droits. 

 
 

 Si l’option « adapter les données de salariés et ajouter des nouveaux salariés » est cochée, ses accès 

sont limités à la gestion des salariés uniquement. 

 
 

 Vous pouvez ensuite modifier les droits des utilisateurs en cliquant le bouton « Droits », et en 

sélectionnant les permissions que vous souhaitez leur déléguer. 
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 3.4 Réinitialisation du mot de passe 
 Seul un administrateur (« admin »), peu réinitialiser un mot de passe. Avant de procéder, 

assurez-vous que l’adresse e-mail associée au compte est correcte.  

 
 

 3.5 Mot de passe oublié 
 Pour réinitialiser votre mot de passe, vous devez obligatoirement renseigner votre numéro 

d’adhérent, un numéro de facture ainsi que l’adresse e-mail associé au compte lors de sa 

création. 

 Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez nous contacter à l’adresse e-mail suivante 

portail@ast08.fr 

 

4 Gestion du profil utilisateur 
 Cette rubrique vous permet de visualiser l’ensemble des informations du profil de 

l’utilisateur connecté. 

 

 Tout comme les informations de contact entreprise (§5.2), ce profil doit être tenu à jour à 

chaque modification, notamment l’adresse e-mail. Celle-ci est indispensable pour la  réinitialisation 

du mot de passe, que ce soit via la fonctionnalité « mot de passe oublié » ou en cas de 

réinitialisation effectuée par l’administrateur (§3.4) . 

  

  
  

mailto:portail@ast08.fr
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5 Entreprise 

 5.1 Onglet Entreprise 
 Dans cet onglet, vous retrouvez l’ensemble des informations relatives à votre structure, telles 

qu’indiquées lors de votre adhésion. 

 

 Certaines d’entre elles ne peuvent être modifiées que par le service d’Ardennes Santé 

Travail. 

 

 Toute information erronée doit être signalées à l’adresse suivante : portail@ast08.fr, afin que 

les modifications nécessaires puissent être apportées.  

 

Rappel : Si certains onglets ne s’affiche pas, veuillez vérifier vos droits d’accès (§3.3) 

  

mailto:portail@ast08.fr
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 5.2 Onglet Contacts entreprise 
 Dans cet onglet figurent l’ensemble des contacts de votre structure. Il est possible d’ajouter 

d’autres contacts, y compris plusieurs contacts du même type. 

  

 Il est important de veiller à la mise à jour régulière de cette liste. 

 

 
 

 5.3 Onglet Equipe AST08 
 Cet onglet regroupe l’ensemble des contacts du personnel d’Ardennes Santé Travail. 
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 5.4 Onglet Document Unique d’Évaluation des Risques 

Professionnels (DUERP) 
 Dans cet onglet, vous pouvez visualiser si vous avez communiqué votre DUERP. 

Vous pouvez le mettre à jour à tout moment en cliquant sur « Ajouter un DUERP ». 

 Plusieurs boîtes de dialogue s’afficheront ensuite afin vous permettre de répondre aux 

différentes questions. 

 Vous devrez ensuite joindre votre document DUERP (voir ci-dessous). Celui-ci sera alors 

visible dans l’onglet Documents, rubrique Documents adhérent. (§8.1) 

 

Note : Le fichier joint ne doit pas dépasser la taille maximale de 20 Mo. 
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6 Salariés 

 

 

 6.1 Ajout d’un salarié 
 Veuillez renseigner l’ensemble des informations relatives au salarié. Si vous ne connaissez 

pas le numéro de sécurité social, cochez la case « Numéro de sécurité social non disponible ». 

 Une boite de dialogue s’affichera : cliquez sur « OK » (voir ci-dessous). 

 

 Information importante : 

 La date de fin de contrat ne doit être renseignée qu’au moment du départ du salarié, y 

compris pour les contrats à durée déterminée (CDD), afin d’éviter toute ressaisie en cas de 

prolongation du contrat ou de passage en contrat à durée indéterminée (CDI).  

 
Attention, ne renseigner qu’un seul poste de travail par salarié 
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 Choisissez le(s) risque(s) correspondant à l’exposition associée au poste de travail et à 

l’âge du salarié. 

 

 Enregistrer et initier une demande de visite médicale après avoir renseigné tous les champs 

obligatoires. 

 

 Une fois enregistré, le salarié apparaît dans la liste des salariés. 
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 6.2 Suppression d’un salarié 
 Cliquez sur « détails » devant le salarié concerné, puis renseignez une date de fin de contrat 

et un risque si celui-ci n’est pas renseigné. 

 6.3 Ajout d’un poste de travail 

 
Attention, ne renseigner qu’un seul poste de travail par salarié 

 Pour ajouter un poste de travail, cliquer sur le « + » en bout de ligne Poste*.  

 Une fenêtre s’ouvre : dans le champ « Désignation PCS*» renseignez le code PCS 

correspondant au poste de travail du salarié. 

 

 Effacer le contenu du champ « Description*» puis saisissez l’intitulé exact du poste de 

travail et sauvegardez. 

 

 Indiquez la « Date d’entrée en poste » et cochez le(s) risque(s) déclaré(s) par l’employeur 

ou, à défaut « suivi simple », puis sauvegardez. 

 

 Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant d’identifier le code PCS du poste de 

travail : 

 

Nomenclatures des professions et catégories socioprofessionnelles des emplois salariés des employeurs 

privés et publics 

 

 
  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/pcsese2017?champRecherche=true
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/pcsese2017?champRecherche=true
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 6.4 Modification du poste de travail 

 
Attention, ne renseigner qu’un seul poste de travail par salarié 

 Dans la liste des postes de travail, sélectionnez celui correspondant s’il est déjà présent ; 

dans le cas contraire, reportez-vous au §6.3 de ce document. 

 Indiquez la « Date d’entrée en poste » et cochez le(s) risque(s) déclaré(s) par l’employeur 

ou, à défaut « suivi simple », puis sauvegardez. 

 

 

 
 

 

 

 6.5 Exportation liste des salariés 
 Vous avez la possibilité d’exporter la liste complète de vos salariés en format Excel ou XML 
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7 Déclaration annuelle 
 En votre qualité d’employeur adhérent à Ardennes Santé Travail, il vous revient de déclarer 
annuellement la liste de vos salariés ainsi que leur poste de travail et les éventuels facteurs de risques 
auxquels ils sont soumis (C. Trav. D4622-22). 

 

 L’onglet déclaration permet de déclarer la liste des salariés, une fois celle-ci mise à jour. 

 
Comme indiqué : 

   Les salariés ayant une date d’embauche antérieure au 1er janvier seront pris 

en compte dans votre cotisation annuelle. 

   Les salariés ayant une date d’embauche postérieure au 1er janvier feront 

l’objet d’une régularisation en cours d’année. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045676988/2026-02-11
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8 Documents 

 

 
Rappel la taille maximale d’un fichier est de 20 Mo 

 

 8.1 Documents Adhérents 
 Vous trouverez l’ensemble des documents concernant votre structure : contrat d’adhésion, 

fiche d’entreprise, document unique, la liste des salariés déclarés en début de chaque année, 

etc... 

 
 

 8.2 Documents Salarié 
 Vous trouverez uniquement les documents générés pour vos salariés de votre structure : 

fiches de visite, attestations, etc. 
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 8.3 Factures 
 Vous trouverez l’ensemble de vos factures. 

 

9 Demandes 
 Toutes les demandes faites depuis l’espace adhérent apparaissent ici, lors que vous 
Enregistré et initié une demande de visite médicale d'un nouveau salarié §6.1 ou via le bouton 
contactez-nous §10. 
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10 Contactez-nous 
 

 

 Vous pouvez nous contacter via le bouton « contactez-nous », et de choisir la section* de 

votre choix: 

  Demande de visite médicale 

  Facturation / Déclaration des effectifs 

  Général 

 

 

 10.1 Demande de visite médicale 
 Pour les demandes de visite médicale, veuillez choisir le salarié dans la liste déroulante, 

puis l’examen médical souhaité. Dans le champ « Description* », vous pouvez éventuellement 

renseigner les jours et horaires les plus adaptés, par exemple, ou toute autre information utile. 
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 10.2 Facturation / Déclaration des effectifs 
 Veuillez renseigner « l’objet » ainsi que la « Description », de votre demande. 

 

 

 10.3 Général 
 Pour toute autre demandes, veuillez renseigner l’« objet » ainsi que la « Description » de 

votre demande. Elle sera traitée, transmise au service concerné et une réponse vous sera apportée. 

 


